
Un salarié public peut-il refuser une mutation géographique ?

Réponse courte

Au Luxembourg, un salarié public ne peut refuser une mutation géographique que dans des cas strictement encadrés

par la loi du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État et les textes spécifiques applicables aux

agents publics. Le refus n’est possible que si la décision de mutation méconnaît les garanties statutaires, les droits

familiaux ou présente un caractère manifestement abusif.

La mutation géographique constitue une prérogative de l’administration, sous réserve du respect des procédures et

des motifs légitimes. Le salarié public doit exécuter la décision tant qu’aucune suspension n’a été prononcée par

l’autorité compétente ou le juge administratif.

Le refus injustifié d’une mutation expose le salarié public à des sanctions disciplinaires, voire à la révocation, sauf si

le refus est fondé sur un motif légalement reconnu ou sur une atteinte grave à ses droits fondamentaux.

Définition

La mutation géographique désigne la décision administrative par laquelle un salarié public est affecté, de manière

temporaire ou définitive, à un autre lieu de travail relevant de la même administration ou d’un service public

distinct, sans modification substantielle de son statut ou de son grade.

Elle peut résulter d’une nécessité de service, d’une réorganisation administrative, d’une suppression de poste ou

d’une demande expresse de l’agent, sous réserve de l’accord de l’administration. La mutation géographique se

distingue du détachement, de la mise à disposition ou de la mobilité volontaire, qui obéissent à des régimes

juridiques distincts.

Conditions d’exercice

La mutation géographique doit être motivée par l’intérêt du service et respecter les droits statutaires du salarié public,

notamment en matière de protection de la vie familiale et de prise en compte de la situation personnelle.

L’administration doit notifier la décision de mutation par écrit, en précisant les motifs et la date d’effet.

Le salarié public peut présenter des observations écrites ou solliciter un entretien préalable, conformément à l’article

24 de la loi du 16 avril 1979. En cas de mutation impliquant un changement de résidence, l’administration doit tenir

compte des charges familiales, de l’état de santé et de la situation sociale de l’agent.

Le refus de la mutation n’est recevable que si la décision est entachée d’illégalité, de détournement de pouvoir ou de

violation manifeste des droits fondamentaux du salarié public.
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Modalités pratiques

En pratique, le salarié public qui souhaite contester une mutation géographique doit introduire un recours gracieux

auprès de l’autorité ayant pris la décision, dans un délai de trois mois à compter de la notification. À défaut de

réponse ou en cas de rejet, il peut saisir le tribunal administratif dans le même délai.

Le recours n’a pas d’effet suspensif, sauf décision expresse du juge administratif. Le salarié public doit donc rejoindre

son nouveau poste, sous peine de sanction disciplinaire, sauf si une suspension provisoire est accordée.

L’administration peut accorder, à titre exceptionnel, un report de la prise de fonction pour motifs graves, notamment

familiaux ou médicaux, sur demande motivée de l’agent.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’administration de motiver précisément toute décision de mutation géographique, en justifiant

l’intérêt du service et en démontrant la prise en compte de la situation personnelle du salarié public. La transparence

du processus et la communication préalable avec l’agent favorisent l’acceptation de la mesure.

Le salarié public doit, en cas de difficultés, privilégier le dialogue avec l’administration et formuler ses observations

par écrit. En cas de contestation, il est conseillé de solliciter l’avis d’un représentant du personnel ou d’un syndicat.

L’administration doit veiller à l’égalité de traitement et à l’absence de discrimination lors de la mise en œuvre des

mutations géographiques.

Cadre juridique

Loi du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État, articles 24, 25, 26, 28 et 29.

Loi du 25 mars 2015 portant organisation des services de l’État.

Jurisprudence administrative luxembourgeoise relative à la contestation des mutations et à la protection des

droits familiaux.

Circulaires ministérielles sur la mobilité des agents publics.

Le refus d’une mutation géographique doit être fondé sur un motif sérieux et légalement reconnu. Un refus injustifié expose le salarié

public à des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’à la révocation. Il est essentiel de respecter les voies de recours prévues par la

loi et de ne jamais cesser le service sans autorisation ou décision judiciaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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